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03 - CONSEIL D'ADMINISTRATION DES CITÉS CHERBOURGEOISES
DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS

Au titre de l’actionnariat mentionné au 1er alinéa du I de l’article L.422-2-1 du code de la construction et
de l’habitation, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin siège au conseil d’administration de la SA HLM Les Cités
Cherbourgeoises qui a pour objet :

• la construction, l’acquisition, l’amélioration, l’attribution, la gestion et la cession de logements
locatifs à loyers plafonnés, lorsqu’elles sont destinées à des personnes dont les revenus sont
inférieurs  aux  plafonds  maximum  fixés  par  l’autorité  administrative  pour  l’attribution  des
logements locatifs,

• la réalisation d’opérations d’accession à la propriété destinées à des personnes dont les revenus
sont inférieurs aux plafonds maximum,

• la gestion ou l’acquisition de logements en vue de leur revente, avec l’accord du maire de la
commune d’implantation et du représentant de l’État dans le Département.

Au titre de la mission d’intérêt général que constitue la recherche de la mixité sociale et de la diversité de
l’habitat, les organismes d’habitations à loyer modéré dont font partie les SA HLM peuvent exercer les
compétences d’aménagement, d’accession et de prestations de services prévues par les textes qui les
régissent.

Lors  des  réunions  de  comité  de  coordination  des  28  mars  et  2  mai  2024,  les  deux  actionnaires
majoritaires  de  référence,  la  Ville  et  la  Caisse  d’Épargne de Normandie  ont  partagé l’objectif  d’une
gouvernance renouvelée au sein du conseil d’administration afin de préparer l’avenir du territoire.

En  effet,  au  regard  des  perspectives  de  développement  économique  du  territoire  et  des  enjeux  de
rénovation et de construction de logements abordables pour répondre aux besoins des salariés présents
et futurs, il est stratégique pour les deux actionnaires que la SA HLM Les Cités Cherbourgeoises puisse
anticiper, contribuer activement aux nouveaux défis de l’habitat dans le territoire et agir en cohérence
avec les politiques publiques portées par les collectivités locales. Le renouvellement de la gouvernance
est une condition de réussite pour la SA HLM Les Cités Cherbourgeoises.

Conformément  au  pacte  d’actionnaires,  le  conseil  d’administration  se  compose  de  4  collèges  (ou
catégories) et ne peut excéder 18 membres au total :

Collège 1 : actionnariat de référence 1 représentant Caisse d’Épargne de Normandie
1 représentant Ville de Cherbourg-en-Cotentin

Collège 2 : collectivités 1 représentant Département
1 représentant Région (non pourvu)
1 représentant Communauté d’agglomération

Collège 3 : représentants des locataires 3 représentants
Collège 4 : personnes qualifiées 10 personnes

A l’occasion du renouvellement des membres du conseil d’administration qui intervient annuellement, les
deux actionnaires de référence se sont accordés pour proposer le renouvellement des administrateurs au
titre du collège 4 (personnes qualifiées) : 5 à proposer par la Ville et 5 à proposer par la Caisse d’Epargne
de Normandie.



Les autres désignations d’administrateurs (hors collège 4 – personnes qualifiées) sont inchangées.

Une demande écrite a été adressée aux Cités Cherbourgeoises en ce sens afin que ce renouvellement soit
à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale du 12 juin 2024.

Par conséquent, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin est appelée à désigner cinq représentants pour siéger
au sein du conseil  d’administration de la SA HLM Les Cités  Cherbourgeoises en tant  que personnes
qualifiées.

Vu le code de la construction et de l’habitat,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le pacte des actionnaires du 7 juin 2005,

Le conseil municipal propose de désigner en tant que personnes qualifiées pour siéger au sein du collège
4 du conseil d’administration de la SA HLM Les Cités Cherbourgeoises :

• Monsieur Ralph LEJAMTEL,
• Madame Anne AMBROIS,
• Monsieur Emmanuel VASSAL,
• Monsieur Didier PERRIER,
• Madame Annick GODEFROY.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h20 Nombre de votants : 47

Pour : 38 Contre : 1
Françoise HAMON-BARBÉ

Abstentions : 4
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER
Jean-Michel MAGHE

NPPV : 4
Anne AMBROIS
Ralph LEJAMTEL
Didier PERRIER
Emmanuel VASSAL
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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